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Novembre 2025 

 

COURS DE YOGA : SESSION D’HIVER 

La session d’automne arrive à sa fin, étant donné le succès de celle-ci madame Marie-France est 

ouverte à l’idée de faire une autre session à l’hiver. Voici un petit sondage pour voir l’intérêt des 

gens:  Yoga Session Hiver – Remplir le formulaire  

Conseil 19h30 

Biblio Fermé 

11h à 16h 

Biblio Fermé 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=UmXC4V3sAkabBVpxcb8yEgayGZeRL4tHnr2zgoKmB4ZUQTNMSERQV0dJS1hWU05FNVcyNk9LTlZOWS4u


Appel aux citoyens – Recrutement d’un membre du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

La Municipalité d’Issoudun est à la recherche de citoyens(nes) intéressés(es) à s’impliquer au sein de son comité consultatif 

d’urbanisme (CCU). À la suite des élections, nous sommes à la recherche de deux nouveaux membres. 

Qu’est-ce que le CCU? 

Le CCU est constitué en vertu d’un règlement de la Municipalité conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

Composé de 2 élus et de 3 résidents, le CCU a pour rôle d’émettre des avis et des recommandations au conseil municipal sur 

divers sujets d’aménagement du territoire. Bien qu’il s’agisse d’un organisme à caractère consultatif et non décisionnel, le 

CCU joue un rôle essentiel en formulant des recommandations, notamment sur les demandes de dérogations mineures et 

les projets soumis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 

Critères de sélection: 

1. Être résident(e) de la municipalité; 

2. Être disponible à participer aux réunions qui ont habituellement lieu les premiers mardis du mois (par Zoom ou en per-

sonne); 

3. Être prêt à s’engager activement au sein du comité et avoir la facilité d’analyse dans l’intérêt de la collectivité; 

4. Avoir une expertise ou un intérêt pour l’aménagement du territoire, l’urbanisme, l’architecture ou le patrimoine; 

5. Avoir accès à un ordinateur et une adresse courriel; 

Une candidature provenant d’un parcours ou d’un milieu actuellement sous-représenté au sein du comité pourrait être favo-

risée dans un souci de représentativité et d’enrichissement collectif. 

Faites parvenir votre candidature (lettre d’intérêt incluant vos expériences pertinentes et vos motivations) avant le 26 no-

vembre 2025 à dg@issoudun.qc.ca 

Votre engagement peut faire une réelle différence pour le visage de notre municipalité!   

Mélanie Boilard 

Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 

PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

À LA SÉANCE DU 11 NOVEMBRE 2025 

AUTORISER/ADOPTER 

• Adoption d’une nouvelle grille tarifaire pour les terrains du parc industriel 

• Adoption du calendrier des séances du Conseil pour 2026 

• Approbation d’un protocole d’entente pour mettre fin à la régie intermunicipale de collecte de Lotbinière Centre 

RÈGLEMENTS 

• Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-07 afin de modifier les modalités de versement pour les droits de muta-

tion 

• Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-08 afin d’uniformiser les coûts lors d’émission de permis ou de certifi-

cats 

OCTROI 

• Octroi d’un contrat à Excavation Lemay pour le débroussaillage des fossés 

• Octroi d’un contrat aux entreprises Guim pour le déneigement d’une boîte postale et d’un Abribus 

• Avis d’intention afin de déléguer des responsabilités au service régional de sécurité incendie et civile de la MRC de Lotbinière 



Des nouvelles de votre conseil et de son fonctionnement 

 

Chers citoyens, 

Je profite de la récente élection pour féliciter publiquement les conseillers élus qui travailleront pour vous pour les quatre pro-

chaines années (Martin Dubois, René Bergeron, Steven Laroche, Nathalie Vallée, Marie-Noëlle Bélanger et Sébastien Bilodeau) 

Je remercie en même temps les conseillers sortants qui se sont impliqués et ont donné de leur temps depuis plusieurs années 

pour la municipalité (Marco Julien -20 ans, Bertrand Le Grand -16 ans, Gaston L’Heureux -8 ans, Fernand Brousseau -18 ans et 

Jean-François Messier -8 ans). 

Le conseil municipal, c’est un gouvernement local. Le maire et les conseillers municipaux, élus pour un mandat de quatre ans, 

prennent les décisions qui concernent la municipalité telles que: entretien des routes, développement du territoire, loisirs, sé-

curité, budget, etc. Ils doivent se rencontrer publiquement minimalement une fois par mois. Les dates des séances de conseil 

pour 2026 seront affichées prochainement sur notre site web. 

Comme maire, je suis la porte-parole de la municipalité. Je dois présider les réunions du conseil, signer les documents officiels 

et veiller à ce que les décisions du conseil soient bien appliquées. J’ai aussi un rôle de représentation auprès des autres ins-

tances, comme la MRC ou le gouvernement. Même si je dirige les rencontres, je n’ai pas de pouvoir décisionnel direct : je dois 

travailler avec les conseillers, mais ce sont eux qui votent les décisions. Je peux utiliser mon droit de véto pour suspendre une 

décision du conseil temporairement avant qu’elle doive repasser au vote lors de la réunion suivante. En cas d’absence, je suis 

remplacée par le maire suppléant. Les conseillers ont nommé M. Martin Dubois comme maire suppléant pour les deux pro-

chaines années. 

Les conseillers municipaux représentent les citoyens de l’ensemble de la municipalité parce que nous n’avons pas de districts. 

Ils participent aux réunions, posent des questions, débattent et votent sur les projets proposés. Leur rôle est de faire entendre 

la voix des citoyens et de s’assurer que les décisions servent l’intérêt collectif et non l’intérêt de quelques individus. Ils partici-

pent également à différents comités internes ou externes à la municipalité (loisirs, bibliothèque, famille, incendie, etc). En-

semble, nous formons une équipe qui prend ses décisions à la majorité des voix. 

Derrière les élus, notre directrice générale, Mme Élizabeth Charest, s’occupe de la gestion quotidienne. Elle veille au bon fonc-

tionnement de tous les services municipaux, encadre les employés, prépare le budget et s’assure que les décisions du conseil 

sont bien réalisées. Bref, elle fait le lien entre la politique et l’administration : elle met les décisions en action. Actuellement, 

notre dg est en congé parental et elle est donc remplacée à temps partiel par Mme Mélanie Boilard. Mme Charest sera de re-

tour dans les prochains mois mais elle travaille tout de même en collaboration avec Mme Boilard. Dans ce contexte, il est pos-

sible que le temps de réponse de vos demandes soit un peu plus long qu’à l’habitude, car nous fonctionnons à effectif réduit. 

Finalement, le conseil peut être appuyé pour certaines décisions par le comité consultatif d’urbanisme (CCU). Ce comité, for-

mé de citoyens et d’élus, donne son avis au conseil sur des questions liées à l’aménagement du territoire : zonage, nouvelles 

constructions, patrimoine, etc. Le CCU ne décide pas, mais ses recommandations aident le conseil à faire des choix éclairés 

pour le développement harmonieux de la municipalité. Nous sommes actuellement en recrutement de citoyens pour siéger sur 

le CCU. Il se réunit une fois par mois pour une bonne partie de l’année. Si vous êtes intéressés à devenir membre, svp contacter 

la direction générale à dg@issoudun.qc.ca. Merci d’avance pour votre engagement! 

Annie Thériault 

Mairesse 

mailto:dg@issoudun.qc.ca






Paroisse Sainte-Élisabeth-De-Lotbinière 

La réussite de Sauvons notre Église! 

Il était une fois, à St-Gilles, une mauvaise nouvelle qui nous a assaillis durement... 

Les architectes et ingénieurs ont détecté un problème de taille au niveau du portique de l'église, 
affaibli par le vieillissement et l'usage, dont le mauvais état menaçait la stabilité de la façade. Même 
le clocher se trouvait en danger d'affaissement, ou pire. 

Une soirée d’informations a eu lieu le 11 février 2025 
pour expliquer la gravité de la situation aux parois-
siens, à qui nous avons présenté avec une franchise to-
tale les photos des dommages, les avis des experts et 
la nature des travaux à faire dans le délai de 12 mois 
requis par nos assureurs. Sans hésiter, la communauté 
a décidé de passer à l’action en débutant le soir même 
une levée de fonds communautaire. Tout le monde 
s'est investi à 100% pour ramasser les fonds néces-
saires (même par le porte-à-porte) et les travaux ont 
pu commencer dès le mois d'avril 2025.  

Ils ont été d'une grande ampleur : enlèvement de la 
peinture au plomb, déconstruction partielle du por-
tique, coulage d'une nouvelle semelle de béton ; répa-
ration de l'œil de bœuf en front d'église ; nettoyage du 
revêtement extérieur de la façade suivi de la pose d'un 
enduit acrylique sur toute la surface. Les portes reste-
ront blanches comme demandé par plusieurs, car cela donne un éclat prestigieux à l'entrée princi-
pale. Sur le côté nord, grâce aux dons généreux et au contrôle des coûts, nous avons pu étendre les 
travaux en refaisant entièrement les murs de la descente vers le sous-sol, nouvellement munis 
d'une grille de ventilation. L'infiltration d'eau dans l'entrée des personnes à mobilité réduite a été 
corrigée. Au printemps 2026, nous terminerons les travaux, qui sont des retouches, quelques fe-
nêtres à changer, le remplacement de l'aluminium au bas des murs et sur les tablettes de fenêtres ; 
des joints à refaire et finalement, l'application d’une nouvelle couche d’enduit acrylique sur le côté 
sud. 

Nous devons un immense remerciement à tous les citoyens de Saint-Gilles qui ont contribué finan-
cièrement et de toutes les manières à sauver notre église, en commençant par madame Lisa Na-
deau qui a courageusement accepté le mandat que nous lui avons donné de gérer ce dossier ; un 
immense merci également à messieurs Jean-François Berthiaume, Jean-Charles Demers et André 
Bilodeau qui ont donné sans compter leur temps et leur talent. 

La réussite de  SAUVONS NOTRE ÉGLISE est la preuve qu'une communauté unie peut réaliser énor-
mément de belles choses ! 



Nous vous invitons à notre prochain dîner com-
munautaire qui aura lieu le jeudi 20 novembre de 
11 h à 16 h dans la grande salle du Centre com-
munautaire. 
 
À mettre dès maintenant à votre agenda le dîner 
de Noël qui aura lieu le jeudi 11 décembre pro-
chain. 
 
Bienvenue à tous !!! 
 
 
Armande Dubois, 
Présidente 

Bon automne à tous ! 
 
30 novembre 2025: Une cérémonie d'accueil aura lieu à 
Issoudun. Nous en profiterons pour reconnaître l'ancienneté 
de plusieurs chevaliers. Venez nombreux et nombreuses! 
 
Activités récentes:  

• Publicité dans le bottin du Club Quad Lotbinière 
• Préparations des courses de bazous 
• Préparation de l'équipe des paniers de Noël  

 
Course de bazous 2026: Nous prévoyons tenir les courses les 
1er et 15 février 2026. 
 
Prochaines réunions: Jeudi le 20 novembre 2025 et le 18 dé-
cembre à 20h00. 
   
Pour participer, contactez un Chevalier que vous connaissez 
ou Éric Couture au 418-728-5163.  

 

Le souper de Noël du Cercle des Fermières aura lieu le lundi 8 décembre à 18h00, 

dans la grande salle du Centre communautaire. 

 

Pour plus d'informations, veuillez communiquer avec Chantal au 418-728-0059 

ou nous écrire à fermieresissoudun@hotmail.com 

                                                       VOTRE BUREAU MUNICIPAL 

                                               Heures d’ouverture: Lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 

                                                            Vendredi et jours fériés: FERMÉ 

                                                            Coordonnées: 314, rue Principale, Issoudun, G0S 1L0, 418 728-2006 

                                                            Directrice générale: dg@issoudun.qc.ca 

                                                            Comptabilité: comptabilite@issoudun.qc.ca 

                                                            Adjointe administrative et coordonnatrice des loisirs: admin@issoudun.qc.ca 
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